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Erwägungen

E. 1
a) La procédure de transfèrement au TPIR est régie par l'arrêté fédéral du 21 décembre 1995
relatif à la coopération avec les tribunaux internationaux chargés de poursuivre les
violations graves du droit international humanitaire (RS 351. 20; ci-après: l'arrêté).

La loi fédérale sur l'entraide internationale en matière pénale du 20 mars 1981 (EIMP; RS
351. 1) et son ordonnance d'application du 24 février 1982 (OEIMP; RS 351. 11)
s'appliquent par analogie, sauf dispositions contraires de l'arrêté (art. 2 de l'arrêté). Le
système légal s'apparente à celui qui prévaut en matière d'extradition.

L'office fédéral compétent - soit l'OFJ depuis le 1er juillet 2000 - décerne le mandat d'arrêt
(art. 12 al. 1 de l'arrêté) et décide du transfèrement (art. 13 de l'arrêté) ainsi que de la saisie
et de la remise des objets ( art. 45, 47 al. 3 et 59 EIMP ).

Le recours contre le mandat d'arrêt doit être formé dans les dix jours auprès de la Chambre
d'accusation du Tribunal fédéral (art. 12 al. 2 de l'arrêté). La décision de transfèrement, elle,
peut être attaquée dans les trente jours par la voie du recours de droit administratif au
Tribunal fédéral (art. 14 al. 2 de l'arrêté); la Ie Cour de droit public est compétente pour en
connaître (cf. ATF 123 II 175 ). Cette dernière est également compétente pour statuer sur la
détention, dans le cadre du recours de droit administratif formé contre le transfèrement,
lorsque, comme le permet l'art. 14 al. 1 de l'arrêté, l'OFJ ordonne le transfèrement en même
temps qu'il décerne le mandat d'arrêt et que le recours est dirigé simultanément contre les
deux ( ATF 123 II 175 consid. 8b/aa et bb p. 190/191). En revanche, lorsque, dans le délai
plus bref de 10 jours, seule la détention est attaquée, la Chambre d'accusation est
compétente pour statuer sur ce recours (cf. dans le domaine de l'extradition, ATF 117 IV
359 consid. 1a p. 360/361).

b) La décision attaquée prononce simultanément l'arrestation du recourant, son
transfèrement, la saisie des biens et objets trouvés en sa possession qui pourraient servir de
moyens de preuve et la remise de ces objets. Déposé dans les dix jours et adressé à la
Chambre d'accusation, le présent recours, qui tend à l'annulation de la décision attaquée en
tant qu'elle ordonne l'arrestation du recourant ainsi qu'à la libération immédiate de ce
dernier, est toutefois dirigé exclusivement contre l'arrestation et la détention en vue de
transfèrement. La Chambre de céans est donc compétente pour en connaître.

Certes, dans l'intervalle, le 3 août 2001, le recourant, entendant aussi contester son
transfèrement, a déposé à cette fin un recours de droit administratif auprès du Tribunal
fédéral. La Chambre d'accusation reste cependant compétente pour connaître du recours
dirigé uniquement contre l'arrestation et la détention en vue de transfèrement, sur lesquelles
le principe de la célérité commande de statuer à bref délai.



E. 2
a) L'art. 11 de l'arrêté prévoit notamment que toute personne peut être arrêtée en vertu d'une
demande d'un tribunal international. Saisi d'une telle demande, l'office décerne un mandat
d'arrêt aux fins de transfèrement de la personne poursuivie au tribunal international
concerné ( art. 12 al. 1 1 ère phrase de l'arrêté). L' art. 47 al. 1 EIMP n'est pas applicable (
art. 12 al. 1 2 ème phrase de l'arrêté); cela signifie que l'arrestation doit être prononcée
même s'il apparaît que la personne poursuivie ne se soustraira pas au transfèrement ou
qu'elle peut fournir un alibi sans délai. La détention en vue d'un transfèrement à une
juridiction internationale n'est donc soumise qu'au respect de conditions purement formelles
( ATF 123 II 175 consid. 8b p. 189); elle constitue la règle et l'intéressé n'est admis à arguer
ni de l'inexistence des charges, ni de l'absence de risque de fuite ( ATF 123 II 175 consid.
8b/cc p. 191).

b) Le recourant a été arrêté en vertu d'une demande du TPIR, qui a notamment produit à
l'appui l'acte d'accusation établi à l'encontre du recourant par le Procureur du TPIR, la
confirmation de cet acte par le juge désigné à cet effet par le TPIR et le mandat d'arrêt émis
par ce magistrat. Il a été entendu aussitôt par le juge d'instruction chargé de l'exécution du
mandat d'arrêt, informé en français, soit dans sa langue, des raisons de son arrestation et des
accusations portées contre lui et avisé de ses droits, notamment de sa faculté de recourir
contre son arrestation et d'obtenir, s'il le souhaitait, la désignation d'un avocat. Ainsi,
l'arrestation du recourant a été ordonnée et exécutée régulièrement, par l'autorité
compétente, dans le respect des droits découlant pour lui de l' art. 5 CEDH . L'arrestation et
la détention aux fins de transfèrement du recourant satisfont donc aux conditions formelles,
de sorte qu'elles sont justifiées.

Les arguments avancés par le recourant sont impropres à l'infirmer. Les
dysfonctionnements du TPIR qu'il invoque ne sont pas pertinents dans le cadre d'un recours
dirigé uniquement contre l'arrestation et la détention en vue de transfèrement. Il en va de
même de l'absence de risque de fuite allégué (cf. supra, let. a); les mesures de substitution
que propose le recourant, de même que sa conclusion subsidiaire, sont donc vaines.

E. 3
Le recours est ainsi infondé et doit donc être rejeté.

Il ne sera pas perçu de frais ( art. 12 al. 2 2 ème phrase de l'arrêté; art. 219 al. 3 PPF ).

Par ces motifs,

la Chambre d'accusation,

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


